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RAPPORT MORAL DE FIN 2020 A DEBUT 2022  

 

 

L’ANAVB est gérée par un conseil d’administration composé de neuf adhérents élus 
par l’Assemblée Générale ou cooptés avec des postes précis : président, vice-
président, secrétaire, trésorier, trésorier adjoint, juriste, service rédaction et puis des 
membres actifs. Toutes les décisions sont prises collégialement. 
 
A ce jour il n’y a que 8 membres élus et le jour de l’AG, 7 membres donc deux postes 
encore disponibles. 
 

Nous faisons en sorte que les arbitres soient mieux reconnus, respectés, protégés, 
par la représentation ès qualité du corps arbitral de la FFVB, chaque fois que 
l'association est sollicitée. L’un de nos buts (le détail en 9 points dans l’article 2 de nos 
statuts*) est de regrouper le corps arbitral de la FFVB, tous grades confondus, pour 
devenir une force de proposition et améliorer les relations entre tous les arbitres du 
volley-ball français. 
Nous conseillons en répondant rapidement : 

1. aux questions sur certains points des lois du jeu, des règlements (RGEN), des 
consignes et instructions de la CCA. 

2. aux rapports d’incidents sur une rencontre. 
3. par notre approche nouvelle sur la Prévision et Gestion des Tensions (PGT) 

dans l’arbitrage. Ce travail a été réalisé avec un psychologue sophrologue 
arbitre fédéral. La présentation dure environ 2 heures 30 et s’adresse à tous les 
arbitres adhérents ou non, maîtrisant les lois du jeu. 
 

Nous aidons tout adhérent voulant des compléments d’information sur des suites à 
donner à une affaire. 
 
Nos moyens : un chèque de 12 euros à joindre au bulletin d'adhésion et moitié prix 
pour les mineurs de moins de seize ans. 
 
Pour que tous les arbitres, adhérents ou non, puissent être informés nous avons un 
site internet : www.anavb.fr. 
Nous adressons à tous nos adhérents un bulletin mensuel, et/ou un mail en cas 
d’urgence particulière…Nous sommes très réactifs. 
 
Nous avons rédigé des documents d’aide aux clubs et aux arbitres sous word et excel.  
Tous portent notre logo mais certains également celui de la FF Volley qui les a 
approuvés. Ils sont tous téléchargeables sur notre site. (Voir notre rapport d’activités). 
 
Cette année vous avez pu lire que nous avons traités de sujets très différents mais 
non moins très importants. 
 
Nous continuerons à œuvrer toujours aussi activement pour une meilleure 
reconnaissance du corps arbitral. 
Notre action a été reconnue par l’AFCAM et Michel a été élu au bureau directeur. 
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(*) Pour mémoire 
 

ARTICLE 2 : OBJET ET BUTS. 
 
L’Association Nationale des Arbitres de Volley-Ball a pour objet et buts :  
1- de regrouper les membres du Corps Arbitral de la F.F.V.B. 
2- de contribuer et de participer au développement et à la promotion de l’arbitrage, 
3- d’entretenir et resserrer les liens d’amitié entre tous les arbitres, 
4- d’apporter son aide aux Commissions d’Arbitrage, 
5- d’assurer l’aide juridique et morale de ses membres dans le cadre de leur fonction, 
6- de représenter et assister ses adhérents auprès des organismes sportifs et 
administratifs, 
7- de représenter les adhérents devant les juridictions civiles, pénales et sportives, en 
particulier dans le cas d’agressions physiques ou verbales des arbitres dans l’exercice 
de leurs fonctions, 
8- se porter partie civile aux côtés des adhérents ayant fait l’objet d’agressions 
physiques ou verbales dans l’exercice de leurs fonctions, 
9- d’apporter une aide morale et une participation financière aux adhérents qui en 
éprouveraient le besoin lors de convocations par la FFVB ou ses commissions. 
 
Concernant les buts 6, 7, 8 et 9 il appartient au Conseil d'Administration de l’A.N.A.V.B. 
de décider de l’opportunité des actions à engager. 
 
L’Association s’interdit toute activité à caractère politique, religieux, ethnique 
ou discriminatoire. 
 


